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، يتضمن المصادقة على الوثيقة التقنية التنظيمية3131سنة  ديسمبر 31الموافق لـ  3415عام  صفر 7قرار مؤرخ في 

- - DTR C 4.2 " تصميم وحساب تجهيزات الغاز في المحلات ذات الاستعمال السكنيالمتعلقة بـ." 

 ، و المدينة ان وزير السكن والعمران

جعل والمتضمن  1328سنة  أكتوبر 89 لـ الموافق 1469عام  محرم 60المؤرخ في  913-28بمقتضى المرسوم رقم  -

المعهد الوطني للدراسات و الابحاث المتعلقة بالبناء مركزا وكنيا للدراسات و الابحاث المتكاملة للبناء، المعدل و المتمم،

والمتضمن  1320سنة  غشت 13 لـ الموافق 1460عام  ذي الحجة 19المؤرخ في  819-20وبمقتضى المرسوم رقم  -

 ، للبناء التقنية للرقابة دائمة تقنية لجنة إنشاء

 ،8619سنة  سبتمبر 11 لـ الموافق 1494عام  ذي القعدة 5المؤرخ في  918-19رقم ئاسي الروبمقتضى المرسوم  -

، والمتضمن تعيين أعضاء الحكومة

 8662أول يوليو سنة  لـ الموافق 1483جمادي الثانية عام  82المؤرخ في  123-62رقم  التنفيذيوبمقتضى المرسوم  -

 و المعدل و المتمم،الذي يحدد صلاحيات وزير السكن والعمران، 

 يقرر ما يأتي: 

المحلات ذات تصميم وحساب تجهيزات الغاز في  المتعلقة بـ " -DTR C 4.2 -يصادق على الوثيقة التقنية التنظيمية :  3المادة 

الملحقة بأصل هذا القرار.  « الاستعمال السكني

تطبق أحكام الوثيقة التقنية التنظيمية المذكورة في المادة الأولى أعلاه، على كل دراسة جديدة لمشروع بناية بعد ثلاثة :  3المادة 

 .مقراطية الشعبيةللجمهورية الجزائرية الدي( أشهر من تاريخ نشر هذا القرار في الجريدة الرسمية 9)

ومؤسسات الإنجاز وهيئات المراقبة التقنية  والمستشارين الفنيين ومكاتب الدراسات التقنية، على أصحاب المشاريع:  1المادة 

 للبناء ومكاتب الخبرة التقنية، احترام أحكام الوثيقة التقنية التنظيمية المذكورة أعلاه. 

والابحاث المتكاملة للبناء بطبع وتوزيع الوثيقة التقنية التنظيمية، موضوع هذا القرار. يكلف المركز الوطني للدراسات : 4المادة 

.في الجريدة الرسمية للجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبيةالقرار  ينشر هذا:  5المادة 

 3414عام  صفر 7حرر بالجزائر في  

. 3131سنة  ديسمبر 31الموافق 

عبد المجيد تبون 



Arrêté du 7 safar 1435 correspondant au 10 décembre 2013 
portant approbation du document technique réglementaire DTR C 4.2

 “Conception et calcul des installations de gaz dans les locaux à usage d'habitation”

Le Ministre de l'Habitat et de l'Urbanisme et de la Ville,

- Vu le décret n° 82-319 du 23 Octobre 1982, modifié et complété, portant transformation de l'institut 
national d'études et de recherches bu bâtiment (INERBA) en centre national d'etudes et de recherches 
intégrées du bâtiment (CNERIB) ;

- Vu le décret n° 86-213 du 13 Dhou El Hidja 1406 correspondant au 19 Août 1986 portant création d’une 
commission technique permanente pour le contrôle technique de la construction ;

-Vu le décret présidentiel n° 13-312 du 5 Dhou El Kaada 1434 correspondant au 11 septembre 2013, portant 
nomination des membres du Gouvernement ;

- Vu le décret exécutif n° 08-189 du 27 Joumada Ethania 1429 correspondant au 1er juillet 2008 fixant les 
attributions du ministre de l’habitat et de l’urbanisme ;

ARRETE,

ARTICLE 01  - Est approuvé le document technique réglementaire D.T.R C 4.2
“ Conception et calcul des installations de gaz dans les locaux à usage d'habitation ” 
annexé à l’original du présent arrêté ;

ARTICLE 02 - Les dispositions du document technique réglementaire, visés à l'article 1er ci-dessus, sont

applicables à toute nouvelle étude de projet de construction, trois (3) mois aprés la date de 
publication du présent arrêté au Journal Officiel de la République Algérienne Démocratique 
et Populaire.

ARTICLE 03  - Les maîtres d'ouvrages, les maîtres d'oeuvre, les bureaux d’études techniques, les entreprises
de réalisation, les organismes de conrôle technique de la construction et les bureaux 
d'expertises techniques sont tenus de respecter les dispositions du document 
technique réglementaire suscité.

ARTICLE 04 - Le Centre National d’Etudes et de Recherches Intégrées du Bâtiment (CNERIB), est chargé
de l’édition et de la diffusion du présent document technique réglementaire, objet du présent 
arrêté.

ARTICLE 05 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Algérienne Démocratique
et Populaire.

Fait à Alger, le 7 Safar 1434
 correspondant au 10 décembre 2013

Abdelmadjid TEBBOUNE



 III

PRÉAMBULE 
 
 
 
L’élaboration du Document Technique Réglementaire DTR C 4-2 "Conception et calcul des 
installations de gaz dans les locaux d'habitation" a été faite dans le but d’enrichir la 
règlementation technique algérienne de la construction notamment en ce qui concerne les 
installations intérieures de gaz et aussi pour réduire les risques d’accidents mortels liés au gaz 
et qui se produisent chaque année en raison de la mauvaise conception et/ou exécution des 
installations intérieures de gaz. Ce document de conception et de calcul a été rédigé avec le 
maximum de clarté pour tous les utilisateurs. 
 
Ce DTR précise l'ensemble des détails permettant de concevoir et de calculer des installations 
de gaz à l’intérieur des bâtiments d’habitation. 
 
Le présent DTR est structuré en 4 chapitres. 
 
Le chapitre I intitulé "Objet et domaine d’application" précise l'ensemble des détails 
permettant de concevoir et de calculer des installations intérieures de gaz qui répondent aux 
conditions de sécurité exigées et précise aussi le type d'installations qui relèvent de son 
domaine d'application, sont mentionnées aussi les installations qui ne sont pas concernées par 
le présent DTR. 
 
Le chapitre II intitulé "Calcul d'une installation intérieure à basse pression" donne le détail de 
la procédure de calcul des installations intérieures de gaz. 
 
Le chapitre III intitulé "Dimensionnement des conduits d'évacuation des produits de 
combustion fonctionnant en tirage naturel pour appareils raccordés" présente la méthode de 
dimensionnement des conduits d'évacuation par l’utilisation d’abaques et de tableaux. 
 
Le chapitre IV intitulé "Matériels et accessoires" précise les dispositions auxquelles sont 
soumis les matériels et accessoires entrant dans la conception d'une installation intérieure de 
gaz. 
 
Le DTR se termine par 7 annexes qui ont pour but de faciliter son utilisation. 
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NOMENCLATURE 
 
 

 
 
 
 
∆h : Dénivellation entre les extrémités du tronçon  m 
∆P : Perte de charge  mbar 
∆p: Perte de charge résultant de la différence de niveau mbar 
∆PH : Perte de charge pour un gaz de type H mbar 
∆PL : Perte de charge pour un gaz de type L mbar 
∆pmax : Perte de charge totale admissible mbar 
d : Densité relative du gaz par rapport à l'air - 
D : Diamètre intérieur du tuyau  mm 
D1 : Diamètre du conduit de raccordement de l’appareil le plus puissant  mm 
dH : Densité relative d’un gaz de type H par rapport à l'air - 
dL : Densité relative d’un gaz de type L par rapport à l'air - 
Dtc : Diamètre du tronçon commun  mm 
L : Longueur réelle m 
Lfict : Longueur fictive m 
P1 : Puissance de l’appareil le plus puissant kW 
P2 : Puissance de l’appareil le moins puissant kW 
Pu : Puissance utile maximale d’un appareil kW 
Pu1 : Puissance utile maximale de l’appareil le plus puissant kW 
Pu2 : Puissance utile maximale de l’appareil le moins puissant kW 
Q : Débit normal du gaz  m3/h 
S1 : Section de la buse de l’appareil le plus puissant mm2 
Sc : Section du tronçon commun mm2 
Scollecteur : Section du conduit collecteur  cm2 
Sindividuelle : Section du conduit individuelle  cm2 
V : Vitesse du gaz  m/s 
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